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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 42132

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la situation des enseignants travaillant dans un etablissement prive sous contrat et titulaires d'un
mandat electif. L'article L. 121-44 de la loi no 92-108 du 3 fevrier 1992 relative aux conditions d'exercice des
mandats electifs ne permet pas aux enseignants d'etablissement prive sous contrat d'etre mis en position de
disponibilite pour l'exercice d'un mandat electif dans une commune de plus de 10 000 habitants. Les
enseignants des etablissements publics, comme de nombreuses autres categories de fonctionnaires, ont la
possibilite d'etre mis en disponibilite pour l'exercice de leur mandat electif. Il demande au ministre quelles
dispositions il entend prendre pour assurer une meilleure egalite face a l'exercice de mandat electif entre les
enseignants du public et ceux qui exercent dans un etablissement prive sous contrat.

Texte de la réponse

Aucune disposition reglementaire ne permet actuellement d'accorder une disponibilite, pour quelque motif que
ce soit, aux maitres des etablissements prives sous contrat. La mise en disponibilite est une position prevue
dans le statut general de la fonction publique. La loi no 92-108 du 3 fevrier 1992 relative aux conditions
d'exercice des mandats locaux prevoit effectivement a cet egard en son article 7 que « les fonctionnaires
exercant un mandat d'elu local beneficient a leur demande d'une mise en disponibilite de plein droit pendant la
duree de leur mandat ». En application du principe de parite, les maitres contractuels ou agrees a titre definitif
de l'enseignement prive sous contrat peuvent interrompre leurs fonctions pour convenances personnelles, et
donc, le cas echeant, pour exercer des fonctions electives. Dans ce cas, s'ils reprennent ulterieurement des
fonctions d'enseignement dans un etablissement prive sous contrat, un nouveau contrat definitif, tenant compte
de leur carriere anterieure, pourra leur etre attribue, des lors que le recteur aura pris acte de la cessation de
leurs fonctions et que la categorie d'enseignants dont ils relevent ne sera pas eteinte. En ce qui concerne par
ailleurs le regime des autorisations d'absence pour les maitres titulaires de mandats electifs locaux, le decret no
78-252 du 8 mars 1978 fixant les regles generales determinant les regles de service de certains maitres
contractuels ou agrees des etablissements d'enseignement prives sous contrat et des mesures sociales qui leur
sont applicables prevoit une stricte parite entre les maitres de l'enseignement prive et ceux de l'enseignement
public.
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